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 PREFECTURE DE LA MEUSE 

  

DÉLÉGATIONS DE SIGNATURE 

 
Arrêté n° 2013-1811 du 02 septembre 2013 portant dé légation de signature de l’ordonnateur 
secondaire à M. Olivier HEDON, directeur départemental de la sécurité publique de la Meuse 

 
La préfète de la Meuse 

Chevalier de la Légion d’Honneur,  
Officier de l’Ordre National du Mérite, 

 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1 er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 
 
Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 modifiée relati ve aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée, d'o rientation et de programmation relative à la sécurité ; 
 
Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié  portant règlement général sur la comptabilité 
publique ; 
 
Vu le décret n° 93-1031 du 31 août 1993 modifié por tant création et organisation de directions 
départementales de la sécurité publique ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié r elatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relati f à la délégation de gestion des services de l'Etat ; 
 
Vu le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 modifié relatif au contrôle financier au sein des 
administrations de l'Etat ; 
 
Vu le décret du 22 décembre 2005 nommant M. Jacques PERREAULT trésorier-payeur général de la 
Moselle, trésorier-payeur général de la région Lorraine ; 
 
Vu le décret du 14 septembre 2012 nommant Mme Isabelle DILHAC préfète de la Meuse ; 
 
Vu l'arrêté interministériel du 8 décembre 1993 modifié portant règlement de comptabilité du ministère 
de l'intérieur et de l'aménagement du territoire pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de 
leurs délégués ; 
 
Vu l'arrêté interministériel du 26 janvier 2006 modifié relatif au contrôle financier des programmes et 
des services du ministère de l'intérieur et de l'aménagement du territoire ; 
 
Vu l'arrêté n° 529 du ministre de l'intérieur nomma nt M. Olivier HEDON, directeur départemental de la 
sécurité publique de la Meuse à compter du 19 août 2013 ; 
 
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Meuse, 
 
 

ARRÊTE  
 
Article 1 er : Délégation de signature est donnée en qualité d'ordonnateur secondaire délégué à  
M. Olivier HEDON, directeur départemental de la sécurité publique, pour procéder à l'ordonnancement 
secondaire des recettes et des dépenses, nécessaires au fonctionnement de son service, relevant du 
programme 176 Police nationale. 
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Article 2 :  M. Olivier HEDON peut, dans le respect des dispositions du décret n° 2004-1085 du 14 
octobre 2004 susvisé, déléguer la gestion des opérations prévues à l'article 1er du présent arrêté au 
secrétariat général pour l'administration de la police de la zone de défense dont il dépend. Les 
opérations afférentes seront assignées sur la caisse du trésorier-payeur général de la Moselle, 
trésorier-payeur général de la région Lorraine, comptable assignataire. 
 
Article 3 :  La délégation de gestion sera soumise à mon approbation préalable. 
 
Article 4 : l’arrêté n°2012-2412 du 1er octobre 2012 est abrogé . 
 
Article 5 :  La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental de la sécurité publique, 
le directeur départemental des finances publiques de la Meuse et le trésorier-payeur général de la 
Moselle, trésorier-payeur général de la région Lorraine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
Meuse. 

 
La Préfète, 

Isabelle DILHAC 
 

 
ARRETE N° 2013-1812 du 02 septembre 2013 portant délégation de signature  

Pour les sanctions du premier groupe à M. Olivier HEDON,  
directeur départemental de la sécurité publique de la Meuse 

 
La Préfète de la Meuse 

Chevalier de la Légion d’Honneur,  
Officier de l’Ordre National du Mérite, 

 
 

Vu le décret n° 92-604 du 1 er juillet 1992, modifié par le décret 97-463 du 09 mai 1997, portant charte 
de déconcentration ; 
 
Vu le décret n° 93-1031 du 31 août 1993 portant cré ation et organisation des directions 
départementales de sécurité publique ; 
 
Vu le décret n° 95-1197 du 06 novembre 1995, et not amment son article 4, modifié par le décret 96-
1141 du 24 décembre 1996, portant déconcentration en matière de gestion des personnels de la 
police nationale ; 
 
Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié re latif à la déconcentration des décisions 
administratives individuelles ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret du 14 septembre 2012 nommant Mme Isabelle DILHAC préfète de la Meuse ; 
 
Vu l'arrêté n° 529 du ministre de l'intérieur nomma nt M. Olivier HEDON, directeur départemental de la 
sécurité publique de la Meuse à compter du 19 août 2013 ; 
 
Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Meuse, 
 

A R R Ê T E  
 
Article 1 er : Délégation de signature est donnée à M. Olivier HEDON, directeur départemental de la 
sécurité publique de la Meuse, à l'effet de signer les décisions d’avertissements et de blâmes prises à 
l’encontre des gradés, gardiens de la paix, des personnels administratifs et techniques des catégories 
C et des adjoints de sécurité placés sous son autorité.  
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Article 2 :  L'arrêté n° 2012-2411 du 1er octobre 2012 est abro gé. 
 
Article 3 :  La directrice des services du cabinet du préfet de la Meuse et le directeur départemental de 
la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Meuse. 
 
 

La Préfète, 
Isabelle DILHAC 

 
Arrêté n ° 2013-1813 du 02 septembre 2013 portant d élégation de signature à Mme Nicole 

FRANÇOIS, directeur des usagers et des libertés publiques  

La Préfète de la Meuse 
Chevalier de la Légion d’Honneur,  

Officier de l’Ordre National du Mérite, 

 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1 er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relativ e aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, notamment son article 34 ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux  droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations ; 

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié re latif à la déconcentration des décisions 
administratives individuelles ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié r elatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 14 septembre 2012 nommant Mme Isabelle DILHAC préfète de la Meuse ; 

Vu l'arrêté interministériel du 8 décembre 1993 modifié portant règlement de comptabilité du ministère 
de l'intérieur et de l'aménagement du territoire pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de 
leurs délégués ; 

Vu l'arrêté du 26 janvier 2006 modifié relatif au contrôle financier des programmes et des services du 
ministère de l'intérieur et de l'aménagement du territoire ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2013-335 du 22 février 2 013 relatif à l'organisation des services de la 
préfecture de la Meuse ; 

Vu la décision préfectorale du 30 novembre 2004 chargeant Mme Nicole FRANÇOIS de la direction 
des libertés publiques et de la réglementation ; 

Vu la décision du 18 juin 2012 chargeant M. Jean CASTELLAZZI des fonctions de chef de bureau de 
l'immigration et de l'intégration ; 

Vu la décision du 3 juillet 2012 chargeant Mme Claudine PELISSIER des fonctions de chef du bureau 
des usagers, de la réglementation et des élections ; 

Vu la décision du 3 août 2012 chargeant M. Laurent MAITREHEU des fonctions d'adjoint au directeur, 
chargé notamment de l'encadrement général des services aux usagers et responsable de la section 
élections/réglementation générale du bureau des usagers, de la réglementation et des élections ; 

Vu la note du 22 août 2013 chargeant Mme Angélique LEBOEUF des fonctions de chef du bureau de 
l'environnement ;  

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Meuse ; 

ARRÊTE 

Article 1 er : Délégation est donnée à Mme Nicole FRANÇOIS, directeur de la direction des usagers et 
des libertés publiques, à l'effet de signer dans le cadre de ses attributions et compétences, les 
décisions, les pièces et les documents suivants : 
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• Certification et visa de pièces et documents, 
• Copies et ampliations d'arrêtés et de décisions, 
• Mandats de paiement, arrêtés, titres de perception et, d'une manière générale, tout document 

se rattachant à la mission d'ordonnateur des services de l'Etat, 
• Titres de perception rendus exécutoires, 
• Bordereaux d'envoi, 
• Correspondances courantes, à l'exclusion des courriers aux ministres et parlementaires et de 

ceux comportant décision de principe, observations de portée générale sur la gestion 
municipale ou instructions générales, 

• Etats statistiques périodiques adressés aux ministres, 
• Mandats de représentation de l'Etat devant les juridictions administratives et judiciaires.  

I. Réglementation et élections :  

• Récépissés de déclaration de candidature pour les élections politiques et professionnelles, 
• Visa des listes électorales pour les élections sociales et professionnelles, 
• Arrêtés désignant les représentants de l'administration au sein des commissions chargées de 

la révision des listes électorales politiques, 
• Arrêtés instituant les bureaux de vote pour les élections générales, 
• Récépissés de déclaration de création, modification et dissolution d'association, paraphe des 

registres, 
• Accusés de réception de déclarations de libéralités et d'autorisations préalables de libéralités, 
• Récépissés de déclaration de vente de billets de la Française des jeux, 
• Autorisation des loteries, 
• Livrets et carnets de circulation, 
• Récépissé de déclaration de revendeurs d'objets mobiliers, 
• Récépissés de déclaration de ventes en liquidation, 
• Récépissés de déclaration préalable des périodes complémentaires de soldes, 
• Récépissés et délivrance de cartes professionnelles de toute nature, 
• Délivrance d’attestation d’homologation d’expérience professionnelle ou de reconnaissance 

de qualification pour les coiffeurs ressortissants des états membres de l’Union Européenne, 
• Arrêtés d'habilitation dans le domaine funéraire, 
• Autorisation de transport de corps en dehors du territoire métropolitain, 
• Courriers d’autorisation ou de refus d’exploitation de véhicules de taxi et de voitures de petite 

remise, 
• Pièces d’instruction des dossiers d’expulsions locatives, sauf accord du concours de la force 

publique, 
• Correspondances relatives aux indemnisations amiables, sauf les arrêtés fixant l’indemnité. 

II. Environnement et procédures environnementales :  

• Accusés de réception de dépôt des dossiers réglementaires,  
• Récépissés de déclaration au titre des installations classées pour la protection de 

l'environnement, 
• Récépissés de déclaration au titre de la loi sur l'eau, 
• Récépissés de déclaration préalable d’installation de matériels de publicité, 
• Actes administratifs : formules de publicité foncière. 

III. Circulation automobile :  

• Permis de conduire, récépissés de dépôt de dossier de demandes de permis de conduire de 
catégorie B, 

• Récépissés de déclaration de perte des permis de conduire, 
• Attestations médicales de conducteurs, déclarations d’achat, récépissés de déclaration 

d'inscription de gage et de radiation d'inscription, signification des procès-verbaux 
d'indisponibilité des certificats d'immatriculation et des mainlevées de ces procès-verbaux,  
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• Convocations devant la commission médicale des permis de conduire en application de 
l'article R 221-13 de code la route prescrivant un examen médical suite à certaines infractions, 

• Convocations devant la commission médicale des permis de conduire, en application de 
l'article R. 221-14 du code de la route prescrivant un examen médical lorsque l'état physique 
du titulaire du permis de conduire peut être incompatible avec le maintien de ce permis, 

• Reconstitution partielle de points du permis de conduire, 
• Arrêtés de suspension des permis de conduire, arrêtés d’interdiction temporaire de conduire 

en France et leur notification, arrêtés modificatifs ou les rapportant et leur notification, 
• Arrêtés d'immobilisation et/ou de mise en fourrière à titre provisoire des véhicules et 

notifications, 
• Interdiction de solliciter un permis de conduire, 
• Récépissé de remise des permis de conduire invalidés par solde de points nul, 
• Arrêtés de retrait d'un permis de conduire obtenu irrégulièrement ou frauduleusement, 
• Mesures administratives consécutives à un examen médical, 
• Lettres d'avertissement et décisions les rapportant, 
• Décisions d'agrément de centre de contrôle technique, 
• Décisions d'agrément des contrôleurs de centres de contrôle technique, 
• Arrêtés d’agrément des établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des 

véhicules à moteur et de la sécurité routière et des associations qui s’appuient sur la 
formation à la conduite et à la sécurité routière pour faciliter l’insertion ou la réinsertion sociale 
ou professionnelle, 

• Autorisations d'enseigner pour les moniteurs d'auto-école, 
• Arrêtés d'agrément des organismes assurant des stages de sensibilisation à la sécurité 

routière, 
• Arrêtés d'agrément des organismes assurant les tests psychotechniques en cas d'annulation 

du permis de conduire, 
• Pièces comptables de la régie de recettes de la préfecture. 

IV. Titres d'identité :  

• Cartes nationales d'identité et passeports des ressortissants français. 

V. Immigration et Intégration :  

• Récépissés et autorisations provisoires de séjour délivrés aux ressortissants étrangers, 
• Titres de séjour délivrés aux ressortissants étrangers, 
• Documents de circulation pour étrangers mineurs et titres d’identités Républicains, 
• Récépissés de dépôt des demandes d’acquisition de la nationalité française, 
• Enquêtes de moralité, attestations sur l’honneur de communauté de vie et correspondances 

courantes relatifs aux dossiers d’acquisition de la nationalité française,  
• Délivrance des laissez-passer et sauf-conduits, 
• Courriers chargeant les forces de l’ordre de procéder aux transferts des étrangers placés en 

rétention administrative vers les lieux de mise en œuvre de leur éloignement, 
• Demandes d’enquêtes aux forces de police et de gendarmerie, inscriptions au fichier national 

de la police judiciaire et correspondances courantes relatives aux recherches dans l’intérêt 
des familles, 

• Correspondances liées à l'exécution des mesures d'éloignement des étrangers en situation 
irrégulière. 

• En cas d'absence ou d'empêchement simultané du préf et et de la secrétaire générale :  

• Décisions de refus de séjour, décisions faisant obligation de quitter le territoire et décisions de 
reconduite à la frontière,  

• Décisions fixant le pays de renvoi, 
• Décisions refusant ou prolongeant le délai de départ volontaire, 
• Décisions faisant interdiction de retour sur le territoire, 
• Décisions ordonnant l'assignation à résidence,  
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• Décisions créant les locaux de rétention administrative provisoire, 
• Décisions ordonnant le placement en rétention administrative, 
• Saisines du juge des libertés et de la détention des demandes de prolongation de rétention, 
• Mémoires en défense présentés dans le cadre des contentieux introduits à l'encontre des 

mesures d'éloignement et des placements en rétention. 

Article 2 : Délégation de signature générale est accordée à M. Laurent MAITREHEU, attaché 
principal, adjoint au directeur pour toutes décisions pièces et documents ci-dessus mentionnés à 
l'exclusion, en cas d'absence ou d'empêchement simultané du Préfet et de la secrétaire générale, 
des : 

• Décisions de refus de séjour, décisions faisant obligation de quitter le territoire et décisions de 
reconduite à la frontière,  

• Décisions fixant le pays de renvoi, 
• Décisions refusant ou prolongeant le délai de départ volontaire, 
• Décisions faisant interdiction de retour sur le territoire, 
• Décisions ordonnant l'assignation à résidence,  
• Décisions créant les locaux de rétention administrative provisoire, 
• Mémoires en défense présentés dans le cadre des contentieux introduits à l'encontre des 

mesures d'éloignement et des placements en rétention, 

qui sont réservés à la signature de Mme Nicole FRANÇOIS. 

Article 3 : Sont réservés à la signature de Mme Nicole FRANÇOIS et à celle de M. Laurent 
MAITREHEU, adjoint au directeur : 

Environnement :  

• Récépissés de déclaration préalable d’installation de matériels de publicité, 
• Récépissés de déclaration au titre des installations classées pour la protection de 

l'environnement, 
• Récépissés de déclaration au titre de la loi sur l'eau, 
• Actes administratifs : formules de publicité foncière. 

Circulation automobile  : 

• Convocations devant la commission médicale des permis de conduire, en application de 
l'article R. 221-14 du code de la route prescrivant un examen médical lorsque l'état physique 
du titulaire du permis de conduire peut être incompatible avec le maintien de ce permis, 

• Reconstitution partielle de points du permis de conduire, 
• Arrêtés de suspension de permis de conduire, arrêtés d’interdiction temporaire de conduire en 

France et leur notification, arrêtés modificatifs ou les rapportant et leur notification, 
• Interdiction de solliciter un permis de conduire, 
• Arrêtés de retrait d'un permis de conduire obtenu irrégulièrement ou frauduleusement, 
• Mesures administratives consécutives à un examen médical, 
• Lettres d'avertissement et décisions les rapportant, 
• Décisions d'agrément de centres de contrôle technique, 
• Décisions d'agrément des contrôleurs de centres de contrôle technique, 
• Arrêtés d’agrément des établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des 

véhicules à moteur et de la sécurité routière, et des associations qui s’appuient sur la 
formation à la conduite et à la sécurité routière pour faciliter l’insertion ou la réinsertion sociale 
ou professionnelle, 

• Autorisations d'enseigner pour les moniteurs d'auto-écoles, 
• Arrêtés d'agrément des organismes assurant des stages de sensibilisation à la sécurité 

routière, 
• Arrêtés d'agrément des organismes assurant les tests psychotechniques en cas d'annulation 

du permis de conduire, 
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• Pièces comptables de la régie de recettes de la préfecture. 

Titres d'identité :  

• Cartes nationales d'identité et passeports des ressortissants français. 

Immigration et Intégration (en l'absence ou en cas d'empêchement du préfet et de la 
secrétaire générale)  : 

• Décisions ordonnant le placement en rétention administrative, 
• Saisines du juge des libertés et de la détention des demandes de prolongation de rétention. 

Article 4 : En l’absence concomitante de Mme Nicole FRANÇOIS et de M. Laurent MAITREHEU, 
délégation est donnée à Mme Claudine PELISSIER à l'effet de signer les : 

• Convocations devant la commission médicale des permis de conduire, en application de 
l'article R221-14 du code de la route prescrivant un examen médical lorsque l’état physique 
du titulaire du permis de conduire peut être incompatible avec le maintien de ce permis, 

• Reconstitutions partielles de points de permis de conduire. 

Article 5 : Délégation de signature est accordée, dans les limites et sous les réserves définies aux 
articles 2, 3 et 4 ci-dessus :  

a) à M. Jean CASTELLAZZI, attaché, chef du bureau de l'immigration et de l'intégration pour les 
pièces et documents figurant à l'article 1er ci-dessus et relevant de ses attributions. 

b) à Mme Claudine PELISSIER, attachée, chef du bureau des usagers, de la réglementation et des 
élections, pour les pièces et documents figurant à l'article 1er ci-dessus et relevant de ses attributions, 

c) à Mme Angélique LEBOEUF, attaché, chef du bureau de l'environnement, pour les pièces et 
documents figurant à l'article 1er ci-dessus et relevant de ses attributions, 

Article 6 : Délégation de signature est accordée en l’absence de leurs chefs de bureaux respectifs : 

a) à Mme BEGUINET-REHM attachée, adjointe au chef du bureau de l'environnement, pour les 
pièces et documents suivants : 

• Certification et visa de pièces et documents, 
• Copies et ampliations d'arrêtés et de décisions, 
• Bordereaux d'envoi. 

b) à Mme Sylviane MARY, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, pour les pièces et 
documents suivants : 

• Certification et visa de pièces et documents, 
• Copies et ampliations d'arrêtés et de décisions, 
• Bordereaux d'envoi. 

c) à M. Alain BENEDETTI, secrétaire administratif de classe exceptionnelle, adjoint au chef du bureau 
de l'immigration et de l'intégration, pour les pièces et documents suivants : 

- Récépissés et autorisations provisoires de séjour délivrés aux ressortissants étrangers, 

• Certifications et visas de pièces et documents, 
• Copies et ampliations d'arrêtés et de décisions, 
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• Correspondances courantes, dont celles liées à l'exécution des mesures d'éloignement des 
étrangers en situation irrégulière, à l'exclusion des courriers aux ministres et parlementaires et 
de ceux comportant décision de principe, observations de portée générale ou instructions 
générales. 

Cette délégation s’exerce pleinement lors des astreintes que M. Alain BENEDETTI est amené à 
effectuer. 

d) à Mme Mireille MICHEL, secrétaire administrative de classe normale, pour les pièces et documents 
afférents à la circulation automobile et aux titres d'identité : 

• Certification et visa de pièces et documents, 
• Copies et ampliations d'arrêtés et de décisions, 
• Bordereaux d'envoi. 

Article 7 :  En l'absence concomitante de Mme Nicole FRANÇOIS, de M. Laurent MAITREHEU et du 
chef du bureau concerné, et sous réserve des stipulations des articles 2, 3 4, 5 et 6 ci-dessus, la 
délégation de signature consentie pour leur bureau respectif à Mme Angélique LEBOEUF, Mme 
Claudine PELISSIER et M. Jean CASTELLAZZI, est assurée par l'un d'entre eux.  

Article 8 :  L'arrêté préfectoral n° 2012-2734 du 16 novembre 2 012 est abrogé. 

Article 9:  La secrétaire générale de la préfecture de la Meuse et le directeur des usagers et des 
libertés publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Meuse. 

La préfète, 
Isabelle DILHAC  
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